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Carte de Score pour la Redevabilité et l’Action 

  
 

Les nombres annuels déclarés s'élèvent à 547 773 cas de 
paludisme en 2021 et 399 décès.   

    Légende 
 

 Cible atteinte ou sur la bonne voie 

 Progrès mais effort supplémentaire requis 

 Pas en bonne voie 

 Sans données  

 Non applicable 
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Paludisme 
Progrès 
Le pays poursuit ses efforts de renforcement et de maintien des services de santé après 
l’impact dévastateur de la pandémie de COVID-19. À cet égard, le Sénégal a mis en 
œuvre la PCCi à l'échelle du pays. Le pays surveille la résistance aux insecticides 
depuis 2015 et a déclaré les résultats de sa démarche à l'OMS. Le pays a finalisé son 
plan de surveillance et gestion de la résistance aux insecticides. Le Sénégal s’est 
assuré des ressources suffisantes au maintien de la couverture universelle des 
interventions essentielles de lutte contre le paludisme en 2023 et a distribué 
suffisamment de MILD pour atteindre la couverture opérationnelle universelle dans la 
population à risque ciblée. Le pays dispose de stocks suffisants de TDR. Le Sénégal est 
le premier pays à avoir lancé la campagne « Zéro Palu ! Je m’engage ».  

Conformément au programme prioritaire de la présidence d’ALMA, Son Excellence M. le 
Président Umaro Sissoco Embaló, le Sénégal a renforcé considérablement ses 
mécanismes de suivi et de redevabilité concernant le paludisme par l’élaboration d’une 
carte de score pour le contrôle et l’élimination, non encore publiée toutefois sur la 
plateforme Hub ALMA des cartes de score. Le pays devrait envisager l’établissement 
d'un conseil et fonds pour l’élimination du paludisme afin de renforcer la mobilisation de 
ressources intérieures et l’action multisectorielle. 

Impact 
Les nombres annuels déclarés s'élèvent à 547 773 cas de paludisme en 2021 et 399 
décès.   

Problème principal 
• Ressources insuffisantes pour mettre pleinement en œuvre le plan stratégique 

national contre le paludisme. 

Mesure clé recommandée précédemment 
Objectif Mesure Délai 

d'accomplissement 
suggéré 

Progrès Commentaires - 
activités/accomplissements 
clés depuis le dernier 
rapport trimestriel 

Impact Résoudre la faiblesse 
des stocks de TDR. 

T3 2023  Le PNLP, en collaboration 
avec PMI, s’est procuré 
100 000 boîtes de 25 TDR 
chacune, soit une quantité 
suffisante pour neuf mois à 
compter de juin 2023. 

SRMNIA et MTN 
Progrès  
Le pays a amélioré ses mécanismes de suivi et de redevabilité par la mise au point 
d’une carte de score de santé reproductive, maternelle, néonatale, infantile et 
adolescente.  

Les progrès réalisés sur le plan des maladies tropicales négligées (MTN) au Sénégal se 
mesurent au moyen d’un indice composite calculé d’après la couverture de la 
chimiothérapie préventive atteinte pour la filariose lymphatique, l’onchocercose, la 
schistosomiase, les géohelminthiases et le trachome. En 2021, la couverture de la 
chimiothérapie préventive était de 100 % pour le trachome, 95 % pour l’onchocercose, 
93 % pour la schistosomiase, 19 % pour la filariose lymphatique et  4 % pour les 
géohelminthiases. Globalement, l’indice de couverture de la chimiothérapie préventive 



des MTN au Sénégal en 2021 est de 37, en baisse par rapport à la valeur d’indice 2020 
(42). 

 
 
 
Légende 
 Mesure accomplie 

 Progrès 

 Pas de progrès 

 Résultat non encore échu. 

 

 


